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Extrait du Registre des 

Délibérations Comité Syndical 

Séance du mardi 8 avril 2025 

 
Date de la convocation : mardi 1er avril 2025 

 
Étaient Présents : 

 
Membres titulaires : 

 
Nicolas PATRIARCHE, Jean-Claude BOURIAT, Michel CAPERAN, Jean-Yves 

COURREGES, BALEIX Jean-Michel, BERTONAZZI Kenny, BILE Michel, CASTET 

Eric, DAMIAN-PICOLLET François, DANAN Gilbert, DENAX Jean-Marc, DUDRET 

Victor, DUVIGNAU Philippe, GOMMY Frédéric, JOHNSON-LE-LOHER Clarisse, 

LEROUX- MENESTREY Jacques, LOCATELLI Jacques, MARQUE Bernard, NAHON 

André, REVEL Valérie, RODRIGUEZ Karine, ROY Pauline, SEGOT Joël, WOLFS 

Patricia, 

Membres suppléants : 

 
Francis PEES suppléé par ROUSSELET Patrick, Gilles TESSON suppléé par FAURE 
Philippe, Michel BERNOS suppléé par HAMELIN Pierre, NE Marie-Claire suppléée par 
RIVIERE Didier, 

Étaient représentés : 

 
BAYROU François donne pouvoir à Nicolas PATRIARCHE, PERES Jean-Louis donne 

pouvoir à Michel CAPERAN 

 
Etaient excusés : 

 
AMARA Mohamed, ARDOY Monique, BAREILLE Muriel, BONNEMASON-CARRERE 
Christelle, BOUCHANNAFA Naija, CALDERONI Jean-Louis, CHENEVIERE Thibaud, 
CLABE Frédéric, DAVAN Frédéric, DUMAS Stéphanie, ISAAC-LAVIGNE Gwendoline, 
JACOTTIN Arnaud, LALANNE Jean-Yves, LAURAND Régis, LIPSOS-SALLENAVE 
Véronique, MARTEEL Françoise, MESTELAN Marie-Laure, 

Etaient absents : 

 
BUSSY Marion, BARTOLOMEO Patrice, LACOSTE Yves, 

 
Secrétaire de séance : Pauline ROY 
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Procès-verbal de la séance du 

mardi 11 février 2025 – 18:00  

 

 

 

Date de la convocation : 4 février 2025 

La liste des délibérations a été affichée le : 20/02/2025  

Nombre de conseillers en exercice : 50 

Quorum : 26 

 

Étaient présents : 

 

 Membres titulaires : 

 

Nicolas PATRIARCHE, Michel CAPERAN, Jean-Claude BOURIAT, Jean-Yves COURREGES, Monique 

ARDOY, Patrice BARTOLOMEO, Kenny BERTONAZZI, Michel BILLE, Jean-Louis CALDERONI, Thibaud 

CHENEVIERE, François DAMIAN-PICOLLET, Gilbert DANAN, Jean-Marc DENAX, Victor DUDRET, 

Philippe DUVIGNAU, Clarisse JOHNSON-LE LOHER, Yves LACOSTE, Régis LAURAND, Jacques 

LEROUX-MENESTREY, Jacques LOCATELLI, Bernard MARQUE, Françoise MARTEEL, Marie-Laure 

MESTELAN, André NAHON, Valérie REVEL, Karine RODRIGUEZ, Pauline ROY, Joël SEGOT, Patricia 

WOLFS 

 

 Membres suppléants : 

 

Michel BERNOS suppléé par Pierre HAMELIN, Marie-Claire NE suppléée par Didier RIVIERE, Francis 

PEES suppléé par Patrick ROUSSELET, Gilles TESSON suppléé par Philippe FAURE 
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Étai(en)t représenté(e)s : 

 

Jean-Michel BALEIX donne pouvoir à Valérie REVEL, François BAYROU donne pouvoir à Nicolas 

PATRIARCHE, Jean-Louis PERES donne pouvoir à Michel CAPERAN 

 

 Étai(en)t excusé(es) : 

 

Muriel BAREILLE, Christelle BONNEMASON CARRERE, Nejia BOUCHANNAFA, Marion BUSSY, Eric 

CASTET, Frédéric CLABE, Frédéric DAVAN, Stéphanie DUMAS, Frédéric GOMMY, Arnaud JACOTIN, 

Jean-Yves LALANNE, Véronique LIPSOS-SALLENAVE 

 

 Étai(en)t absent(es) : 

 

Gwendoline ISAAC-LAVIGNE, Mohamed AMARA 

 

 

Secrétaire de séance : Marie-Laure MESTELAN 

 

 

 

 

 

 Le secrétaire de séance 

 Marie-Laure MESTELAN 
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La séance est ouverte à 18 :00, par Nicolas Patriarche, Président du Syndicat Mixte Pau 

Béarn Pyrénées Mobilités. 

 

Monsieur le Président : 

 

1 -  APPROBATION DU PROCES VERBAL DU COMITE SYNDICAL DU 17 DECEMBRE 2024 

Rapporteur : M. Nicolas PATRIARCHE 

 
Prend acte 
 
 

2 -  COMPTE-RENDU DES DECISIONS PRISES EN APPLICATION DE L'ARTICLE L.5211-10 
DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

Rapporteur : M. Nicolas PATRIARCHE 

 
Adopté à l'unanimité 
 
 

3 -  ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2025 

Rapporteur : M. Nicolas PATRIARCHE 

Monsieur NAHON : Ce budget est selon moi ambitieux et très prudent car il n’y a pas de recours 
à l’emprunt. 
 
Monsieur le Président : Je préfère être prudent et responsable. L’année prochaine, il faudra 
faire des choix avec les différentes échéances qui arrivent. 
 
Adopté à l'unanimité 
 
 

4 -  ÉLARGISSEMENT DU COMITE DES PARTENAIRES DES MOBILITES 

Rapporteur : M. Nicolas PATRIARCHE 

Adopté à l'unanimité 
 
 

5 -  ADOPTION DU CONTRAT OPERATIONNEL DE MOBILITE DU GRAND PAU 

Rapporteur : M. Nicolas PATRIARCHE 

 
Adopté à l'unanimité 
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6 -  ADHESION AU CEREMA POUR L'EVALUATION A MI-PARCOURS DU PDU 

Rapporteur : M. Jean Claude BOURIAT 

 
Adopté à l'unanimité 
 
 

7 -  REDUCTIONS TARIFAIRES ACCORDEES AUX STRUCTURES PUBLIQUES ET PRIVEES 

Rapporteur : M. Jean-Yves COURREGES 

Monsieur NAHON : Avez-vous reçu beaucoup de demandes actuellement ? 
 
Monsieur le Président : À l'heure actuelle, nous n'avons pas enregistré beaucoup de demandes, 
à l'exception des vélos, pour lesquels quatre structures ont manifesté un intérêt. 
 
Monsieur NAHON : Cette offre est proposée uniquement sur le réseau des transports palois, 
vous ne prévoyez pas d’étendre cette offre aux transports scolaires par exemple. 
 
Monsieur le Président : Le transport scolaire n’est pas piloté par un service de l’agglomération 
paloise étant donné que c’est une compétence régionale. 
 
Adopté à l'unanimité 
 
 

 

***** 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à  18h45. 
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0  – Compte-rendu des décisions prises en application de 

l'article L.5211-10 du code général des collectivités 

territoriales 

 

Rapporteur :  Monsieur le Président 

Mesdames, Messieurs, 

 

01 – Versement d’une aide pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique, d’un 
vélo pliant ou d’un vélo cargo à destination de 50 bénéficiaires, pour un montant 
total de 9543,03 €, pour la campagne de janvier 2025. (Décision du 6 février 2025) 

 

02 – Versement d’une aide pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique, d’un 

vélo pliant ou d’un vélo cargo à destination de 50 bénéficiaires, pour un montant 
total de 9585,57 €, pour la campagne de janvier 2025. 
(Décision du 6 février 2025) 

 

03 – Versement d’une aide pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique, d’un 

vélo pliant ou d’un vélo cargo à destination de 50 bénéficiaires, pour un montant 
total de 9627,79 €, pour la campagne de janvier 2025. 
(Décision du 6 février 2025) 

 

 

04 – Versement d’une aide pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique, d’un 
vélo pliant ou d’un vélo cargo à destination de 50 bénéficiaires, pour un montant 
total de 3903,83 €, pour la campagne de janvier 2025. (Décision du 6 février 2025) 

 

05 – Versement d’une aide pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique, d’un 
vélo pliant ou d’un vélo cargo à destination de 4 professionnels pour un montant 
total de 819 €, pour la campagne de janvier 2025. 
(Décision du 6 février 2025) 

 
 

 

 

Conclusions adoptées 
A l’unanimité 

Suivent les signatures, 
Pour extrait conforme, 
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